
PÉTITION 

AMNESTY INTERNATIONAL  Section Suisse . Speichergasse 33 . Case postale . 3001 Bern 

T: +41 31 307 22 22 . F: +41 31 307 22 33 . info@amnesty.ch . www.amnesty.ch 

 

 

Je m’intéresse 

aux activités 

d’AI ! 

 

(Cette partie 

sera coupée 

avant la remise 

des pétitions). 

 
Indiquez par un 
X si vous le 
désirez 

  

Afghanistan : Protection et justice pour les 
femmes ! 

Trois ans après l’arrivée au pouvoir des Talibans, la crise des droits humains s’aggrave en Afghanis-

tan : les talibans promulguent de plus en plus de lois qui restreignent toujours davantage les droits 

fondamentaux des femmes et des filles dans tout le pays. 
Depuis que les Talibans ont pris le pouvoir en 2021, l'Afghanistan est entré dans une spirale infernale 
de violations des droits humains. Les femmes sont exclues de tous les aspects de la vie, aux niveaux 
social, économique et politique. Il est même interdit aux femmes de prendre la parole en public. Les 
abus tels que la torture et les mauvais traitements, les détentions arbitraires, les disparitions forcées, la 
censure, entre autres, se poursuivent en toute impunité. Des restrictions toujours plus sévères au droit 
à la liberté d'expression, à la liberté de réunion pacifique et à la participation politique des femmes ont 
été introduites. Le retour des châtiments corporels et l'absence d'un système judiciaire indépendant ne 
font qu'exacerber ces problèmes, laissant les victimes sans aucune possibilité de recourir à la justice.  
À ce jour, la communauté internationale n'a pris aucune mesure significative pour les protéger.  
 
La Suisse doit faire plus pour protéger les droits humains des femmes et du peuple afghan   
Début septembre, la Suisse a réouvert un bureau humanitaire à Kabul, qui avait été fermé suite à la 
prise de pouvoir par les Talibans. A partir du 1er octobre 2024, la Suisse assure la Présidence du Con-
seil de sécurité de l’ONU.   
 
Pour toutes ces raisons, nous demandons instamment au Conseil fédéral: 
 

• d’utiliser tous les moyens de pression dont il dispose pour inciter les Talibans à respecter et à proté-
ger les droits des femmes et des jeunes filles, à mettre fin à la persécution fondée sur le genre et à 
permettre aux femmes de participer pleinement à la vie sociale, politique et culturelle.   

• de s’engager au sein de la communauté internationale pour appeler à la mise en place urgente 
d'un mécanisme international indépendant pour enquêter sur les crimes de droit international 
et les violations graves des droits humains en Afghanistan.  

• de permettre à davantage de femmes et filles Afghanes persécutées d’obtenir une protection en 
Suisse, en facilitant les visas humanitaires, en relançant le programme de réinstallation et en 
offrant d'autres voies de fuite sûres et légales.    

 
 

 Nom Prénom Adresse Signature  

1      ❑ 

2      ❑ 

3      ❑ 

4      ❑ 

5      ❑ 

6      ❑ 

7      ❑ 

8      ❑ 

9      ❑ 

10      ❑ 

Veuillez nous renvoyer les feuilles complétées jusqu’au 12 décembre 2024 à : 


